
DURÉE

1 jour

MODULE 1

À l’issue de la formation, le stagiaire devra être capable de :
- Apprécier les performances de son entreprise en matière d’hygiène, sécurité
   et conditions de travail, et environnement
- Mesurer l’importance de son rôle dans ces domaines 
- Connaître ses responsabilités en matière d’accidents de travail et de maladies
   professionnelles, de risques environnementaux
- Connaître ses obligations en matière de sécurité

Référent sécurité de l’entreprise - Membre du CHSCT - Tout salarié ayant des 
responsabilités dans le management de la prévention des risques

Présentation de la réglementation
Exemples-applications pratiques
Apports méthodologiques
Exposés et débats avec le groupe
Documentation

Contexte réglementaire :
- Article L.4644-1 du code du travail :
« L’employeur désigne un ou plusieurs salariés compétents 
pour s’occuper des activités de protection et de prévention 
des risques professionnels de l’entreprise »

SERVICE INFOS : 02 99 52 54 52 ou 02 96 58 69 86 - www.formation-industries-bretagne.fr

La fonction 
santé sécurité au travail 

PRÉVENTION - SANTÉ - SÉCURITÉ AU TRAVAIL

SANTÉ - SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Le référent en matière de sécurité
et d’environnement 

Santé et sécurité au travail de quoi 
parle-t’on ?
- Accidents du travail, trajets et maladies professionnelles 
- Enjeux : humains, économiques, juridiques

Les mécanismes des responsabilités 
sécurité
- Le cadre réglementaire de la santé et de la sécurité au travail 
- Responsabilité civile : comprendre la faute inexcusable 
- Responsabilité pénale : l’imprudence 
- Délégation de pouvoir : les mécanismes

Les principales missions sécurité de 
l’encadrement
- La formation sécurité au poste de travail 
- L’analyse et l’évaluation des risques 
- L’analyse des incidents, accidents, situations dangereuses 
 - La définition et l’application des bonnes pratiques dans son secteur : 
   • Consignes, règles, procédures 
- La gestion de la co-activité, entreprises extérieures 
- Le maintien d’un bon niveau de sécurité dans le secteur : 
   - technique, humain, organisationnel

Renforcer la culture sécurité
- Comprendre les comportements / sécurité 
- Faire adhérer aux règles de sécurité 
- L’exemplarité du manager 
- Communiquer sur la sécurité 
- L’implication et la motivation des collaborateurs
   • Amélioration et Plan d’actions

Comment mettre en place une 
veille sécurité ?   
- Méthode pour la veille SST


